
Réactiver le volume source

System Manager Classic
NetApp
June 22, 2024

This PDF was generated from https://docs.netapp.com/fr-fr/ontap-system-manager-classic/volume-
disaster-recovery/task_resynchronizing_source_volume.html on June 22, 2024. Always check
docs.netapp.com for the latest.



Sommaire
Réactiver le volume source . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1

Resynchroniser le volume source . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1

Mettre à jour le volume source. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2

Réactiver le volume source . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3



Réactiver le volume source
Lorsque le volume source est disponible, vous devez resynchroniser les données du
volume de destination vers le volume source, mettre à jour les modifications après
l’opération de resynchronisation et activer le volume source.

Resynchroniser le volume source

Lorsque le volume source est en ligne, vous devez resynchroniser les données entre le
volume de destination et le volume source pour répliquer les dernières données depuis le
volume de destination.

Avant de commencer

Le volume source doit être en ligne.

Description de la tâche

Vous devez effectuer la tâche à partir du cluster destination.

L’image suivante montre que les données sont répliquées depuis le volume de destination actif vers le volume
source en lecture seule :

Étapes

1. Selon la version de System Manager que vous exécutez, effectuez l’une des opérations suivantes :

◦ ONTAP 9.4 ou version antérieure : cliquez sur protection > relations.

◦ À partir de ONTAP 9.5 : cliquez sur protection > relations de volume.

2. Sélectionner la relation SnapMirror entre les volumes source et de destination

3. Noter la planification du transfert et la règle configurée pour la relation SnapMirror.

4. Cliquez sur Operations > Reverse Resync.

5. Cochez la case de confirmation, puis cliquez sur Reverse Resync.
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Depuis ONTAP 9.3, la règle SnapMirror de la relation est définie sur MirrorAllSnapshots et la
planification du miroir est définie sur None.

Si vous exécutez ONTAP 9.2 ou version antérieure, la règle SnapMirror de la relation est définie sur
DPDefault et la planification du miroir est définie sur None.

6. Sur le cluster source, spécifiez une règle SnapMirror et planifiez correspondant à la configuration de
protection de la relation SnapMirror d’origine :

a. Selon la version de System Manager que vous exécutez, effectuez l’une des opérations suivantes :

▪ ONTAP 9.4 ou version antérieure : cliquez sur protection > relations.

▪ À partir de ONTAP 9.5 : cliquez sur protection > relations de volume.

b. Sélectionnez la relation SnapMirror entre le volume source resynchronisé et le volume de destination,
puis cliquez sur Edit.

c. Sélectionnez la règle et la planification SnapMirror, puis cliquez sur OK.

Mettre à jour le volume source

Après avoir resynchronisé le volume source, assurez-vous que toutes les dernières
modifications sont mises à jour sur le volume source avant d’activer le volume source.

Description de la tâche

Vous devez effectuer cette tâche à partir du cluster source.

Étapes

1. Selon la version de System Manager que vous exécutez, effectuez l’une des opérations suivantes :

◦ ONTAP 9.4 ou version antérieure : cliquez sur protection > relations.

◦ À partir de ONTAP 9.5 : cliquez sur protection > relations de volume.
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2. Sélectionnez la relation SnapMirror entre les volumes source et de destination, puis cliquez sur
Operations > Update.

3. Effectuez un transfert incrémentiel à partir de la copie Snapshot commune récente entre les volumes
source et de destination.

◦ À partir de ONTAP 9.3 : sélectionnez l’option selon la règle.

◦ ONTAP 9.2 ou version antérieure : sélectionnez l’option On Demand.

4. Facultatif: sélectionnez Limit Transfer Bandwidth to afin de limiter la bande passante réseau utilisée
pour les transferts, puis spécifiez la vitesse de transfert maximale.

5. Cliquez sur mettre à jour.

6. Vérifiez que l’état du transfert est Idle et le dernier type de transfert est Update Dans l’onglet Détails.

Réactiver le volume source

Après avoir resynchronisé les données du volume de destination sur le volume source,
vous devez activer le volume source en rompant la relation SnapMirror. Vous devez
ensuite resynchroniser le volume de destination pour protéger le volume source réactivé.

Description de la tâche

Les opérations de rupture et de resynchronisation inverse sont exécutées à partir du cluster source.

L’image suivante montre que les volumes source et de destination sont en lecture/écriture lorsque vous
rompez la relation SnapMirror. Après l’opération de resynchronisation inverse, les données sont répliquées
depuis le volume source actif vers le volume de destination en lecture seule.
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Étapes

1. Selon la version de System Manager que vous exécutez, effectuez l’une des opérations suivantes :

◦ ONTAP 9.4 ou version antérieure : cliquez sur protection > relations.

◦ À partir de ONTAP 9.5 : cliquez sur protection > relations de volume.

2. Sélectionner la relation SnapMirror entre les volumes source et de destination

3. Cliquez sur Operations > Quiesce.

4. Cochez la case de confirmation, puis cliquez sur Quiesce.

5. Cliquez sur Operations > Break.

6. Cochez la case de confirmation, puis cliquez sur Break.

7. Cliquez sur Operations > Reverse Resync.

8. Cochez la case de confirmation, puis cliquez sur Reverse Resync.
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Depuis ONTAP 9.3, la règle SnapMirror de la relation est définie sur MirrorAllSnapshots Et la
planification SnapMirror est définie sur None.

Si vous exécutez ONTAP 9.2 ou version antérieure, la règle SnapMirror de la relation est définie sur
DPDefault Et la planification SnapMirror est définie sur None.

9. Accédez au volume source sur la page volumes, puis vérifiez que la relation SnapMirror que vous avez
créée est répertoriée et l’état de la relation est Snapmirrored.

10. Sur le cluster de destination, spécifiez une règle SnapMirror et planifiez correspondant à la configuration
de protection de la relation SnapMirror d’origine pour la nouvelle relation SnapMirror :

a. Selon la version de System Manager que vous exécutez, effectuez l’une des opérations suivantes :

▪ ONTAP 9.4 ou version antérieure : cliquez sur protection > relations.

▪ À partir de ONTAP 9.5 : cliquez sur protection > relations de volume.

b. Sélectionnez la relation SnapMirror entre la source réactivée et les volumes de destination, puis
cliquez sur Edit.

c. Sélectionnez la règle et la planification SnapMirror, puis cliquez sur OK.

Résultats

Le volume source dispose d’un accès en lecture/écriture et est protégé par le volume de destination.
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